
L’INTERNAT DU COLLEGE LES SALIERES 

 

Ce.0171034g@ac-poitiers.fr 

05-46-09-42-91 

Septembre 2022 : un internat de 50 places (25 filles et 25 garçons). 

 Bâtiment répondant aux dernières normes en vigueur, notamment l’accueil de 

personnes à mobilité réduite, il sera ouvert du lundi 7h 30 au vendredi 17h, en 

période scolaire. Les chambres de 20m2 chacune sont prévues pour 2 élèves et 

disposent toutes de salles de bain, de toilettes. A la fois lieu de vie et de travail, les espaces communs permettent 

les moments de convivialité, et les études dirigées. 

 

1. Un internat ancré dans le territoire : 

Le projet de l’internat entre dans le cadre du projet 

d’établissement qui se décline autour de 3 axes forts : la 

construction d’apprentissages durables, l’engagement dans le vivre 

ensemble autour des valeurs citoyennes du respect et de la laïcité, 

et l’ouverture vers les activités culturelles et sportives. 

Le collège est engagé dans de nombreuses actions :  

- Le sport : section sportive nautique, section sportive beach 

volley, pôle espoir beach volley, association sportive 

dynamique, avec chaque année la participation à de 

nombreux championnats en surf, planche à voile, ultimate, etc…, La labellisation « génération 2024 » est un 

atout supplémentaire. 

- L’art et la culture : l’option école du spectateur, les ateliers théâtre, la chorale, la classe orchestre (projet en 

préparation). 

- Le développement durable : les éco-délégués, labellisation encours E3D, travail avec les éco-gardes… 

- L’ouverture à l’internationale : classe bilangue allemand, classe euro espagnol, échange avec la Finlande, 

voyage scolaire en Europe… 

Le collège travaille en étroit partenariat avec les associations du secteur, la salle de la Maline et la CDC ce qui 

permettra de proposer des activités socio-

culturelles, sportives aux élèves internes le 

mercredi après-midi et en soirée. 

2. S’incrire : 

L’internat accueille des élèves volontaires, 

capables d’une certaine autonomie et ayant 

intégré les règles de la vie en collectivité. 

Tout élève peut s’inscrire à l’internat, pour des 

raisons familiales, scolaires, ou pour intégrer un des projets portés par l’établissement. 

 

Le tarif annuel est de 13  euros, répartis sur 3 trimestres avec la possibilité de mensualiser les paiements. Des 

aides sont possibles (bourse, fonds sociaux, aide départementale…). 
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